
Etablissement public Loire 
Comité Syndical du 31 octobre 2018   
Point n°1 

 

Approbation du procès-verbal 
de la séance plénière du 4 juillet 2018 

 
 
 
Le projet de procès-verbal de la réunion du 4 juillet 2018 ci-annexé, est soumis aux membres 
du Comité Syndical.  
 
Comme l’indique le courrier de l’organisme ayant accueilli cette réunion, dont copie est produite 
en annexe, un incident technique imputable à ce dernier n’a pas permis l’enregistrement de la 
séance, contrairement à ce qui avait été prévu. D’où, le format du procès-verbal susmentionné. 
 
 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 
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 Comité Syndical 
Réunion du 4 juillet 2018 
Projet de procès-verbal 

 
 
Le Comité Syndical de l’Etablissement Public d’Aménagement de la Loire et de ses Affluents 
s’est réuni le mercredi 4 juillet 2018 à 14h dans les locaux du Centre de Formation des 
Apprentis à Orléans. 

 

L’ordre du jour était le suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 14 mars 2018 

2. Actualisation de la liste des membres de l’Etablissement et de la composition 

de ses instances 

3. Demande d’adhésion à l’Etablissement public Loire  

4. Point d’information sur la gestion des ouvrages de Naussac et de Villerest 

5. Occupation du domaine de l’Etablissement sur le site de Naussac 

6. Renouvellement de la convention de partenariat technique avec le Conseil 

Départemental de la Haute-Vienne 

7. Décision modificative n°2 pour l’exercice 2018  

8. Présentation de l’outil d’autodiagnostic de vulnérabilité aux inondations pour 

les acteurs économiques 

9. Mise en œuvre des stratégies territorialisées et cohérentes de réduction du 

risque inondation  

10. Etat d’avancement de la co-construction du Projet d’Aménagement d’Intérêt 

Commun (PAIC) des infrastructures de protection contre les inondations sur le 

bassin de la Loire et ses affluents 

11. Création d’un budget annexe pour la gestion des infrastructures de protection 

contre les inondations  

12. Motion du Comité de bassin en date du 26 avril 2018 

13. Perspectives pour le 11ème programme de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne  

14. Point d’information sur l’évaluation des interventions de l’Agence de l’eau en 

faveur des zones humides 

15. Mise en œuvre des programmes d’action 2018 des SAGE et CT portés par 

l’Etablissement  

16. Affectation de crédits de report 

17. Subventions « Patrimoine » 

18. Gestion du personnel 

19. Restitution du temps d’échange du 23 mai 2018 sur les perspectives 

d’évolutions statutaires de l’Etablissement 

20. Questions diverses 



Etablissement public Loire 
Comité Syndical du 31 octobre 2018  Page 2 sur 16 
Projet de procès-verbal 

 

 

 

Etaient présents ou représentés  

DEPARTEMENTS 

M. Fabrice BOIGARD Indre-et-Loire 

M. Jean-Paul BOISNEAU Maine-et-Loire 

M. Louis DE REDON Loir-et-Cher 

Mme Christiane JODAR Loire 

M. Gérard MALBO Loiret 

M. Bernard PALPACUER Lozère 

M. Jean-Luc POIDEVINEAU Maine-et-Loire 

Mme Nadine RIVET Haute-Vienne 

Mme Nathalie ROUSSET Haute-Loire 

M. Bernard SAUVADE Puy-de-Dôme 

VILLES ET EPCI DE PLUS DE 30 000 HABITANTS 

M. Jacques CHEVTCHENKO Tours Métropole Val de Loire 

M. Philippe COULON représenté par M. Philippe SCHAAL CA Riom Limagne et Volcans 

M. Christian COUTURIER Nantes Métropole 

M. Daniel FRECHET  Roannais Agglomération 

M. Rémy VIROULAUD Limoges 

SICALA 

M. Georges ASSEZAT Haute-Loire 

M. Christian BARLE Nièvre 

Mme Cécile GALLIEN Haute-Loire 
 
 

Délégations de vote  

Mme Stéphanie ANTON (Ville d’Orléans) à M. Jacques CHEVTCHENKO 

M. François BERGER (Conseil départemental de la Haute-Loire) à Mme Nathalie ROUSSET 

M. Christian CHITO (Conseil départemental de l’Allier) à M. Daniel FRÉCHET 

M. Sylvain DARDOUILLIER (Communauté de communes Forez-Est) à Mme Christiane JODAR 

M. Alain DESSERT (Moulins Communauté) à M. Christian BARLE 

Mme Isabelle DEVAUX (Saumur Loire Développement) à M. Jean-Paul BOISNEAU 

M. Christian DUMAS (Conseil régional Centre-Val de Loire) à M. Jean-Luc POIDEVINEAU 

M. Bruno DURAND (Conseil départemental de la Lozère) à M. Bernard PALPACUER 
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M. Fabien GENET (SICALA de Saône-et-Loire) à M. Georges ASSEZAT 

Mme Chantal GIEN (Conseil départemental de Saône-et-Loire) à Mme Nadine RIVET 

M. Freddy HERVOCHON (Conseil régional de Loire-Atlantique) à M. Christian COUTURIER 

M. Jérémie LACROIX (Conseil départemental de la Loire) à M. Fabrice BOIGARD 

Mme Brigitte LARDY (Conseil départemental de la Haute-Vienne) à M. Bernard SAUVADE 

Mme Catherine LHERITIER (Conseil départemental du Loir-et-Cher) à M. Louis DE REDON 

M. Eric MESEGUER (Ville de Bourges) à M. Philippe SCHAAL 

M. Jean-Luc RIGLET (Conseil départemental du Loiret) à M. Gérard MALBO 

Mme Bernadette ROCHE (Conseil départemental de l’Ardèche) à Mme Cécile GALLIEN 

Mme Dominique SARDOU (Conseil départemental d’Indre-et-Loire) à M. Rémy VIROULAUD 

 

Excusés  

M. Patrick BAGOT 

M. Jean-Luc BERGEON 

M. Jean-Pierre BERGER 

M. Hicham BOUJLILAT 

Mme Jocelyne BOUQUET 

Mme Andréa BROUILLE 

Mme Frédérique COLAS 

M. Jean-Louis DEMOIS 

M. Bruno DURAND 

M. Thierry GAILLARD 

M. Laurent GERAULT 

Mme Françoise HAMEON 

M. Alain HERTELOUP 

M. Guy HOURCABIE 

Mme Djamila KAOUES 

M. Joseph KUCHNA 

M. Didier LAVILLE 

M. Jean-Claude LEBLANC 

M. Pierre-Antoine LEGOUTIERE 

M. Bruno LIANCE 

M. Luc-Jean-Jacques LOPEZ 

Mme Aurélie MAILLOLS 

M. Jean-Claude MAIRAL 
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M. Gabriel MAQUIN 

M. Louis-François MARTIN 

M. Jean-Claude MORIN 

Mme Nathalie POIRIER 

M. Eric PROVOST 

Mme Chantal REBOUT 

Mme Michelle RIVET 

M. Henri SABAROT 

M. Jean-Pierre TAITE 

Mme Marie-Thérèse VIALLE 

M. Jean-Pierre VIGIER 

M. Maurice WEISS 

Assistaient également à la réunion ou étaient représentés : 

M. Jean-Claude EUDE, directeur général des services 

M. Thanh-Son NGUYEN, directeur de l’exploitation et de la prévention des risques 

M. Benoit ROSSIGNOL, directeur du développement et de la gestion territorialisée 

M. Renaud COLIN, directeur-adjoint du développement et de la gestion territorialisée 

M. Mamy TOMBOZAFY, chef du service des barrages de Naussac et de Villerest 

M. Laurent BOISGARD, chef du service aménagement et gestion des eaux 

 

Au cours de cette réunion, les délibérations suivantes ont été adoptées : 

 
18-26-CS Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 14 mars 2018 
 
18-27-CS Actualisation de la liste des membres de l’Etablissement et de la composition 

de ses instances 
 
18-28-CS Adhésion à l’Etablissement de la Communauté de communes Loire Layon 

Aubance 
  
18-29-CS Gestion du Patrimoine foncier sur le site de Naussac – Occupation de parcelles 

par RTE et le Conseil départemental de la Lozère 
 
18-30-CS Gestion du patrimoine foncier sur le site de Naussac – Autorisation d’accès aux 

berges de l’Allier 
 
18-31-CS Gestion du patrimoine foncier sur le site de Naussac – Mise à disposition de 

parcelles pour le développement d’une activité de randonnées en ânes 
 
18-32-CS Convention de partenariat technique avec le Conseil Départemental de la 

Haute-Vienne 
 
18-33-CS Décision modificative n° 2 du budget principal 2018 
 
18-34-CS Décision modificative n° 2 du budget annexe 2018 
 
18-35-CS Conventions de délégation de gestion de digues 
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18-36-CS Création d’un budget annexe pour la gestion des infrastructures de protection 

contre les inondations 
 
18-37-CS Prolongations de missions au sein du Service Aménagement et Gestion des 

Eaux 
 
18-38-CS Assises du Loiret – Phase 2 
 
18-39-CS Affectation de crédits de report 
  
18-40-CS Attribution d’un financement au Club athlétique langonais 
 
18-41-CS Attribution d’un financement à la Fédération de la Loire pour la pêche et la 

protection du milieu aquatique 
 
18-42-CS Attribution d’un financement à la ville de la Ménitré (49) 
 
18-43-CS Attribution d’un financement à l’Office municipal culturel de Belleville-sur-Loire 

(18) 
 
18-44-CS Attribution d’un financement à l’association Cumulus 
 
18-45-CS Attribution d’un financement à la société de joutes, natation, sauvetage – La 

Digoinaise (71) 
 
18-46-CS Attribution d’un financement à l’association Braille et Culture (63) 
 
18-47-CS Attribution d’un financement à l’association Hommes et Cours d’Eau 
 
18-48-CS Mise en place du RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 

des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel) 
 
18-49-CS Motion du Comité de bassin en date du 26 avril 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Etablissement public Loire 
Comité Syndical du 31 octobre 2018  Page 6 sur 16 
Projet de procès-verbal 

 

1. Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 14 mars 
2018  

 
Le Président demande si ce document suscite des remarques. 
Monsieur Jacques CHEVTCHENKO demande à être inscrit dans la liste des excusés. 
 
Le procès-verbal est approuvé. 

[Cf. délibération n° 18-26-CS] 

 
 

2. Actualisation de la liste des membres de l’Etablissement et 
de la composition de ses instances 

 

Il est proposé au Comité Syndical de prendre acte : 

 
- tout d’abord, de la substitution de Vichy Communauté à la Ville de Vichy, comme suite 

à la transmission par Vichy Communauté de la délibération de son Conseil 
Communautaire en date du 14 juin 2018 ; 

 
- ensuite, de la désignation de Monsieur Joseph KUCHNA (Vichy Communauté) comme 

titulaire en remplacement de Madame Evelyne VOITELLIER, de Madame Evelyne 
VOITELLIER (Vichy Communauté) comme suppléante en remplacement de Monsieur 
François SKVOR, de Monsieur François BERGER (Conseil départemental de Haute-
Loire) comme titulaire en remplacement de Monsieur Michel JOUBERT, de Madame 
Chantal BROSSE (Conseil départemental de la Loire) comme suppléante en 
remplacement de Monsieur Sylvain DARDOULLIER, de Monsieur Jean-Luc 
POIDEVINEAU (Conseil départemental de Maine-et-Loire) comme titulaire en 
remplacement de Monsieur André MARCHAND, de Monsieur Sylvain DARDOULLIER 
comme titulaire et de Monsieur Eric GALICHET comme suppléant pour la Communauté 
de Communes Forez-Est, de Monsieur Philippe COULON comme titulaire et de 
Monsieur Philippe SCHAAL comme suppléant pour la Communauté d’Agglomération 
Riom Limagne et Volcans ;  
 

- enfin, des remplacements subséquents, « en lieu et place », au sein des instances de 
l’Etablissement. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-27-CS] 
 

3. Demande d’adhésion à l’Etablissement public Loire  

 

Il est proposé au Comité Syndical : 

 
- D’accepter l’adhésion de la Communauté de communes Loire Layon Aubance. 
- De donner mandat au Président afin de soumettre cette décision à l’accord des 

collectivités membres dans les conditions précisées à l’article 3 des statuts de 
l’Etablissement, puis au Préfet de la Région, coordonnateur de bassin afin de prendre 
l’arrêté afférent. 
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- De fixer à 1 619€ le montant de contribution 2018 à appeler le cas échéant auprès de la 
Communauté de communes Loire Layon Aubance. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-28-CS] 
 

4. Point d’information sur la gestion des ouvrages de Naussac et 
de Villerest 

 

Une présentation est effectuée en séance. Pas de délibération. 

Distribution en séance de la nouvelle plaquette « Naussac & Villerest – 2 ouvrages structurants 
du bassin de la Loire et ses affluents ». 

 

5. Occupation du domaine de l’Etablissement sur le site de 
Naussac 

 

Gestion du patrimoine foncier sur le site de Naussac - Occupation de parcelles par RTE et le 
Conseil départemental de la Lozère 

Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’autoriser RTE à implanter un réseau enterré 220.000/63.000 Volts sur les parcelles 
suivantes de l’Etablissement : 

- commune de Langogne, parcelles ZB 22, 25, 27, 28, 29, 30, 33, 34, 35, 36 et 39 

- commune de Pradelles : parcelle AS 118 

- commune de Naussac-Fontanes : parcelle ZE 78. 

-     De recevoir de RTE en indemnisation forfaitaire et définitive pour les parcelles 
concernées les sommes de : 

- 7.612,84 € (parcelles situées sur la commune de Langogne) 

- 1.336 € (parcelles situées sur la commune de Pradelles) 

- 1.025,35 € (parcelles situées sur la commune de Naussac-Fontanes). 

Soit un total de 9.974, 19 €. 

-    D’autoriser l’implantation au profit du Conseil Départemental de la Lozère de réseaux 
enterrés destinés au déploiement de la fibre optique, sur le même tracé et les mêmes 
parcelles que celles précisées à l’article un. 

-    D’autoriser le Président à signer les conventions et les documents y afférents 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-29-CS] 
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Gestion du patrimoine foncier sur le site de Naussac Autorisation d’accès aux berges de 
l’Allier  
 
Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’autoriser, à titre gratuit et pour cinq ans, l’accès à la parcelle ZB23 (Commune de 
Langogne) aux membres du Groupement des Professionnels de l’Eau Vive et des Activités 
Physiques de Pleine Nature.  

Cet accès permettra la mise à l’eau d’embarcations, dans le cadre de l’exercice des 
activités dont il s’agit. L’association s’engage à laisser un libre accès permanent aux autres 
utilisateurs de la parcelle et à assurer un maintien en bon état du terrain. 

Cette autorisation est accordée sous réserve qu’une convention d’occupation provisoire soit 
établie entre l’Etablissement et le Groupement des Professionnels de l’Eau Vive et des 
Activités physiques de Pleine Nature, dégageant l’Etablissement de toute responsabilité. 

- D’autoriser le Président à signer cette convention et à assurer sa mise en œuvre. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-30-CS] 
 
 
Gestion du patrimoine foncier sur le site de Naussac - Mise à disposition de parcelles 
pour le développement d’une activité de randonnées à dos d’ânes  
 
Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- De prendre acte de la demande d’occupation des parcelles suivantes sur la commune de 
Pradelles AS 114, 115, 119, 122, 123 et 124. 

- De réserver une suite favorable à cette demande. 

Cette autorisation est accordée à titre gratuit (en contrepartie de l’entretien des terrains), pour 
trois ans. Elle est soumise à la réalisation d’un état des lieux annuel, comprenant une visite de 
vérification sur site par un agent de l’Établissement. 
L’autorisation est accordée sous réserve qu’une convention d’occupation provisoire soit établie 
entre l’Etablissement et Mademoiselle Anne Darbousset, dégageant l’Etablissement de toute 
responsabilité. 

- D’autoriser le Président à signer les conventions et les documents y afférents 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-31-CS] 
 

6. Renouvellement de la convention de partenariat technique 
avec le Conseil Départemental de la Haute-Vienne 

 
Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’autoriser la signature d’une convention de partenariat technique avec le Conseil 
Départemental de la Haute-Vienne pour l’année 2018, ayant pour objet, dans une 
logique de mutualisation, l’échange d’expériences et le transfert de savoir-faire dans le 
domaine de l’exploitation, la maintenance et la gestion de leurs ouvrages respectifs. En 
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contrepartie de l’animation du partenariat, l'Etablissement public Loire versera une 
participation financière au Conseil Départemental dont le montant est fixé à 30 000 €. 

- De mandater le Président pour mettre en œuvre les dispositions précédentes. 
 

Interventions de Messieurs VIROULAUD, PALPACUER et Madame GALLIEN. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-32-CS] 
 
 

7. Décision modificative n°2 pour l’exercice 2018  

 
Décision modificative n° 2 du budget principal 2018 
 
Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’arrêter à la somme de 186.950 € en recettes et dépenses la décision modificative n° 
2 de l’exercice 2018, conformément à la répartition prévue par le document budgétaire 
joint à la présente délibération. 

- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les dispositions correspondantes et à lancer 
les procédures afférentes à ces opérations. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-33-CS] 
 
 
Décision modificative n° 2 du budget annexe  « exploitation des ouvrages » 2018 
 
Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’arrêter à la somme de – 63 400 € en recettes et dépenses la décision modificative n° 
2 de l’exercice 2018, conformément à la répartition prévue par le document budgétaire 
joint à la présente délibération. 

- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les dispositions correspondantes et à lancer 
les procédures afférentes à ces opérations. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-34-CS] 
 

Interventions de Messieurs BARLE, BOIGARD et FERREIRA et de Madame ROUSSET 

 

8. Présentation de l’outil d’autodiagnostic de vulnérabilité aux 
inondations pour les acteurs économiques 

 

Une présentation est effectuée en séance. Pas de délibération. 
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Intervention de Monsieur BARLE. 
 

9. Mise en œuvre des stratégies territorialisées et cohérentes 
de réduction du risque inondation  

 

Une présentation est effectuée en séance. Pas de délibération. 

Interventions de Madame GALLIEN et Monsieur BARLE. 

 

10. Etat d’avancement de la co-construction du Projet 
d’Aménagement d’Intérêt Commun (PAIC) des 
infrastructures de protection contre les inondations sur le 
bassin de la Loire et ses affluents 

 
Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’autoriser le Président à signer avec les EPCI-FP qui le souhaitent des conventions de 
délégation de gestion de digues – précisant la prise en charge par ces derniers des 
coûts correspondants, 

- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les dispositions précédentes. 
 

Interventions de Messieurs BARLE, COUTURIER et FERREIRA. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-35-CS] 

 

11. Création d’un budget annexe pour la gestion des 
infrastructures de protection contre les inondations  

 
Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- De créer le budget annexe « Infrastructures de protection contre les inondations » à 
compter du 1er août 2018, 

- De définir que ce budget annexe suivra la nomenclature M71, 
- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les dispositions précédentes. 

 

Interventions de Messieurs BARLE et SAUVADE. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-36-CS] 
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12. Motion du Comité de bassin en date du 26 avril 2018 

 
Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- De marquer son adhésion au contenu de la motion du Comité de bassin Loire-Bretagne 
en date du 26 avril 2018.  

- De charger le Président de transmettre au Président du Comité de bassin Loire-
Bretagne la présente délibération. 

 

Interventions de Madame GALLIEN et Monsieur COUTURIER. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-49-CS] 
 
 

13. Perspectives pour le 11ème programme de l’Agence de 
l’eau Loire-Bretagne Gestion du personnel 

 

Une présentation est effectuée en séance. Pas de délibération. 

 

14. Point d’information sur l’évaluation des interventions de 
l’Agence de l’eau en faveur des zones humides 

 

Une présentation est effectuée en séance. Pas de délibération. 

 

15. Mise en œuvre des programmes d’action 2018 des SAGE et 
CT portés par l’Etablissement  

 
Prolongations de missions au sein du Service Aménagement et Gestion des Eaux 
 
Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’autoriser à compter du 20 septembre 2018, la création au tableau des effectifs de 
l’Etablissement d’un poste d’ingénieur territorial à temps complet sur le bassin du Cher 
qui sera notamment chargé de terminer la préfiguration d’un contrat territorial à l’échelle 
d’une ou plusieurs unités hydrographiques cohérentes dans le département de l’Allier et 
de compléter le poste d’animateur SAGE Cher amont occupé actuellement à 67% d’un 
ETP. Le poste est basé à MONTLUCON. 
Le recrutement dont il s’agit est à rattacher aux besoins des services et à la temporalité 
de l’action dont il s’agit (prolongation de mission), ainsi que des cofinancements prévus 
(contrat jusqu’au 31 décembre 2018). 
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- D’autoriser à compter du 16 octobre 2018, la création au tableau des effectifs de 

l’Etablissement d’un poste d’ingénieur territorial à temps complet sur le bassin de 
l’Allier, qui en collaboration avec l’animatrice du SAGE du Haut-Allier sera chargé de 
terminer dans le cadre d’un projet d’élaboration d’un contrat territorial à l’échelle du 
périmètre du SAGE, le pilotage de la définition du contenu de la programmation 
correspondante, ainsi que de participer au suivi de l’étude Hydrologie-Milieux-Usages-
Climat (HMUC) qui a été engagée en 2018 sur l’axe Allier en partenariat avec la CLE 
du SAGE Allier aval. Le poste est basé à LANGEAC. 
Le recrutement dont il s’agit est à rattacher aux besoins des services et à la temporalité 
de l’action dont il s’agit (prolongation de mission), ainsi que des cofinancements prévus 
(contrat jusqu’au 31 décembre 2018).Intervention de Madame GALLIEN et Monsieur 
COUTURIER. 
 

- Les deux agents recrutés seront rémunérés sur la base de l’échelle indiciaire 
d’ingénieur territorial, complétée par les primes statutaires. 

- De modifier ainsi le tableau des effectifs de l’Etablissement public Loire. 
- D’imputer la dépense correspondante sur l’action 4003 - SAGE Cher amont et 4009 - 

SAGE Yèvre Auron (pour le poste situé à MONTLUCON) et sur l’action 4013 - SAGE 
Haut Allier et 4004 - SAGE Allier aval (pour le poste situé à LANGEAC). 

- De mandater le Président pour mettre en œuvre les modalités précédentes. 
 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-37-CS] 
 

Assises du Loiret – Phase 2 

 
Il est proposé au Comité Syndical : 

 
- D’engager, en tant que structure porteuse du SAGE et coordonnatrice du contrat 

territorial Dhuy Loiret, la seconde phase des « Assises du Loiret » visant, au travers 
d’une prestation externe d’un montant prévisionnel de 75 000 €, à accompagner la CLE 
dans la consolidation du plan d’actions et la mobilisation du grand public et des acteurs 
du territoire. 

- D’autoriser le Président à solliciter pour cette action des subventions auprès de 
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne et d’Orléans Métropole. 

- D’imputer la dépense correspondante sur l’action 4006 - SAGE Loiret. 
- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les dispositions précédentes. 

 
 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-38-CS] 
 

Distribution de la plaquette « L’Etablissement public Loire, acteur de la continuité écologique » 

 

16. Affectation de crédits de report 

 
Il est proposé au Comité Syndical : 

 
- D’autoriser, dans la limite de l’enveloppe résiduelle, les affectations de crédits de 

reports suivantes : 
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Collectivité 
Crédits de 

report 
Montant Objet 

Conseil 
départemental 
d’Indre-et-Loire 

Le Veurdre 2 300 € Financement 2018 pour la poursuite du 
suivi de la lamproie marine sur le Cher 

aval en lien avec le contrat territorial Val 
de Cher 

Conseil 
départemental Loir-

et-Cher 
Chambonchard 2 300 € 

 
- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les dispositions précédentes. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-39-CS] 
 

17. Subventions « Patrimoine » 

 
Attribution d’un financement au club athlétique langonais 
 
Il est proposé au Comité Syndical : 

 
- D’attribuer au Club athlétique langonais une subvention de 1 500 € (soit 25 % de la 

dépense prévisionnelle de 6 000 €) pour l’organisation du « Naussac run Nature 
2018 », les 29 et 30 septembre. 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles justifiées seraient inférieures aux dépenses 
prévisionnelles, les subventions seront réduites au prorata. 

- D’imputer les dépenses au chapitre 65 « Subventions – autres charges de gestion 
courante », sur le budget « Actions patrimoniales ». 

- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les modalités correspondantes. 
 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-40-CS] 
 
 
 
Attribution d’un financement à la Fédération de la Loire pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique 
 
Il est proposé au Comité Syndical : 

 
- D’attribuer à la Fédération de la Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique 

une subvention de 1 500 € (soit 9,1 % de la dépense prévisionnelle de 16 481,50 €) 
pour l’organisation de l’  « Open de Villerest », les 20 et 21 octobre 2018. 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles justifiées seraient inférieures aux dépenses 
prévisionnelles, les subventions seront réduites au prorata. 

- D’imputer les dépenses au chapitre 65 « Subventions – autres charges de gestion 
courante », sur le budget « Actions patrimoniales ». 

- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les modalités correspondantes. 
 

Cette proposition est adoptée. 
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[Cf. délibération n° 18-41-CS] 
 

 

Attribution d’un financement à la ville de La Ménitré (49) 

 
Il est proposé au Comité Syndical : 

 
- D’attribuer à la ville de La Ménitré une subvention de 387,30 € (soit 5 % de la dépense 

prévisionnelle de 7 746 €) pour l’organisation de l’  « Open de Villerest », les 20 et 21 
octobre 2018. 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles justifiées seraient inférieures aux dépenses 
prévisionnelles, les subventions seront réduites au prorata. 

- D’imputer les dépenses au chapitre 65 « Subventions – autres charges de gestion 
courante », sur le budget « Actions patrimoniales ». 

- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les modalités correspondantes. 
 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-42-CS] 
 

Attribution d’un financement à l’Office municipal culturel de Belleville-sur-Loire (18) 

 
Il est proposé au Comité Syndical : 

 
- D’attribuer à l’Office municipal culturel de Belleville-sur-Loire (18) une subvention de 

2 730 € (soit 5 % de la dépense prévisionnelle de 54 600 €) pour l’organisation de la 
manifestation « DAGORA, 2 rives à l’unisson », les 29, 30 juin et 1er juillet 2018. 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles justifiées seraient inférieures aux dépenses 
prévisionnelles, les subventions seront réduites au prorata. 

- D’imputer les dépenses au chapitre 65 « Subventions – autres charges de gestion 
courante », sur le budget « Actions patrimoniales ». 

- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les modalités correspondantes. 
 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-43-CS] 
 

 

Attribution d’un financement à l’association Cumulus 

 

Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’attribuer à l’association Cumulus une subvention de 3 000 € (soit 0,86 % de la 
dépense prévisionnelle de 350 100 €) pour l’organisation du Festival « Format raisins » 
du 5 au 22 juillet 2018. 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles justifiées seraient inférieures aux dépenses 
prévisionnelles, les subventions seront réduites au prorata. 

- D’imputer les dépenses au chapitre 65 « Subventions – autres charges de gestion 
courante », sur le budget « Actions patrimoniales ». 

- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les modalités correspondantes. 
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Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-44-CS] 
 

 

Attribution d’un financement à la société de joutes, natation, sauvetage – La Digoinaise 
(71) 

 

Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’attribuer à la société de joutes, natation, sauvetage – La Digoinaise (71) une 
subvention de 1 500 € (soit 1,7 % de la dépense prévisionnelle de 87 938 €) pour 
l’organisation de la finale du championnat de France de joutes 2018, les 25 et 26 août 
2018. 
Dans l’hypothèse où les dépenses réelles justifiées seraient inférieures aux dépenses 
prévisionnelles, les subventions seront réduites au prorata. 

- D’imputer les dépenses au chapitre 65 « Subventions – autres charges de gestion 
courante », sur le budget « Actions patrimoniales ». 

- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les modalités correspondantes. 
 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-45-CS] 
 

 

Attribution d’un financement à l’association Braille et Culture (63) 

 
Il est proposé au Comité Syndical : 

 
- D’attribuer à l’association Braille et culture (63) une subvention de 17 803 € pour la 

réalisation du projet « Loire pour tous ». 
- D’imputer les dépenses au chapitre 65 « Subventions – autres charges de gestion 

courante », sur le budget « Actions patrimoniales ». 
- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les modalités correspondantes. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-46-CS] 
 

Attribution d’un financement à l’association Hommes et Cours d’Eau 
 
Il est proposé au Comité Syndical : 

 
- D’attribuer à l’association européenne de recherche et de valorisation de la culture 

fluviale Hommes et Cours d’Eau une subvention de 4 500 € pour la réalisation de 
l’ouvrage « Naufrages en Loire – Epaves et naufrages en eaux douces depuis le haut 
Moyen-Age ». 

- D’imputer les dépenses au chapitre 65 « Subventions – autres charges de gestion 
courante », sur le budget « Actions patrimoniales ». 

- D’autoriser le Président à mettre en œuvre les modalités correspondantes. 
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Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-47-CS] 
 

18. Gestion du personnel 

 

Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’instaurer le RIFSEEP et d’en déterminer les critères d’attribution. 
- De mandater le Président pour mettre en œuvre les modalités correspondantes. 

 

Cette proposition est adoptée. 

[Cf. délibération n° 18-48-CS] 
 

 

19. Restitution du temps d’échange du 23 mai 2018 sur les 
perspectives d’évolutions statutaires de l’Etablissement 

 

Une présentation est effectuée en séance (Cf. Communiqué de presse produit en annexe). 

Pas de délibération. 

Interventions de Messieurs MALBO, BOIGARD, DE REDON, SAUVADE, COUTURIER et de 
Madame ROUSSET 

 

20. Questions diverses 

 
Occupation du domaine de l’Etablissement sur le site de Serre de la Fare 
 
 

Une présentation est effectuée en séance. Pas de délibération. 

 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président, lève la séance à 17h. 

 
 
 

Le Président 
 
 

Daniel FRECHET 






